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DOCUMENTS A REMETTRE PAR LE DOCTORANT AU CSI 
Liste limitative approuvée par le Conseil de l’ED 520 - 22/03/2024 

1- Le document EAT (État d’Avancement de

la Thèse) renseigné

2- Une synthèse rédigée du travail de

recherche effectué montrant son degré

d’avancement (NB : ce document ne doit

pas constituer en un extrait de la thèse)

3- Un CV universitaire

4- Un plan de formation actualisé :

attestation des formations réalisées

(Améthis) + plan des formations à venir

si les 108 heures n’ont pas encore été

effectuées

Xavier HASCHER 

Directeur de l’ED520 


